
Face à la politique
d’austérité :
AGISSONS
ENSEMBLE !

Les dernières annonces du nouveau ministre de la Fonction publique, Guillaume Kasbarian, 

Non content des annonces précé-
dentes portant sur les prétendues éco-
nomies, en accusant les collectivités 

-
taire, il entend aujourd’hui « responsa-
biliser » les agent·es en passant de 1 à 3 
jours de carence en cas d’arrêt maladie 

du salaire sur la suite de celui-ci.

Vous ne rêvez pas, nous voilà
aujourd’hui mis sur le banc des
accusé·es si nous tombons malades !
Le temps de la prétendue considé-
ration et des séances d’applaudisse-
ments pendant la crise sanitaire est 
loin. Là où nous étions considéré·es 
comme indispensables pour le pays il y 
a quelque temps, nous sommes main-
tenant montré·es du doigt et accusé·es 
d’être celles et ceux qui creusent les 

NON, les agent·es des collectivités 
territoriales n’ont pas à endosser 
les responsabilités des politiques 
budgétaires déviantes et coupables 

La cure d’austérité sur le dos de celles 
et ceux qui travaillent chaque jour pour 
l’intérêt général doit cesser mainte-

3 jours de carence en cas d’arrêt ma-

du salaire mensuel.
Se rajouterait, si l’arrêt se prolonge 
au-delà de 3 jours, une réduction à 

-

base qui aujourd’hui reste inférieur de 

Alors que, si ce même salaire était 

Pendant ce temps, les actionnaires 
français battent à nouveau leur record 
de versement de dividendes sur le tri-
mestre précédent. De qui se moque-
t-on ?
D’ores et déjà, dans bon nombre de col-
lectivités, la mise en place de mesures 
drastiques visant à réduire considé-
rablement les budgets voit le jour. Les 

conséquences vont être terribles et 
multiples. Elles se porteront notam-
ment sur les niveaux de rémunérations 
liés au RIFSEEP et vont engendrer 
l’arrêt des contrats à durée déterminée 
dans les services.
Nous allons donc toutes et tous être 

Nous ne pouvons pas continuer 
-

primer ! Il est temps d’organiser un 
mouvement de révolte d’ampleur pour 
les empêcher de continuer leur œuvre 
de destruction de la fonction publique 
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